
D’importants changements ont été apportés à la 10e
édition d’ATLS :

• Les présentations ont été remplacés par des
discussions interactives tout en y intégrant des
renseignements sur les pratiques exemplaires.
• Les stations d’apprentissages sont maintenant
basées sur des scénarios, permettant ainsi
l’application des compétences acquises à des
situations réelles.

Les commentaires obtenus sur les premiers cours de la
10e édition ont été extrêmement positifs. Les prochains
cours seront offerts du 3 au 5 avril 2020 (en anglais, à
Saint John) et du 1er au 3 mai 2020 (à Moncton, en
français). Les formulaires d’inscription (et toutes les
autres ressources cliniques créées par le Programme de
traumatologie du N.-B.) se trouvent au site Web
www.NBTrauma.ca.

 MISE À JOUR - HIVER 2019/2020

UN NOUVEAU
FORMAT POUR
L’ATLS!

NOUVELLE déclaration de
consensus provinciale :

En collaboration avec le groupe
de travail sur les traumatismes
cérébraux composé de
neurochirurgiens,
d’urgentologues, d’intensivistes,
d’infirmières en traumatologie et
d’infirmières ressources en

neurochirurgie du Nouveau-Brunswick, le Programme de
traumatologie du N.-B. publiera au début du printemps la
déclaration de consensus sur les traumatismes cérébraux.
Basée sur les pratiques exemplaires et sur les preuves, la
déclaration de consensus soulignera les soins
préhospitaliers et les soins d’urgence ou de réanimation, les
transferts entre les établissements, les recommandations en
matière de surveillance et de traitement ainsi que les critères
de disposition et de transfert – À venir!

L’influence cruciale des
évaluations exhaustives :

Les preuves et les données
publiées au Nouveau-Brunswick
confirment l’importance d’une
évaluation exhaustive du patient
ayant subi un traumatisme à
l’arrivée de tout transfert entre
établissements. Nos examens 

de cas confirment que l’état des patients change durant un
transfert, et qu'il est possible que les blessures s’aggravent
durant le transfert ou que des blessures n’aient pas été
identifiées à l’établissement demandant le transfert. Les
services d’urgence doivent inscrire et évaluer ces patients à
leur arrivée et toujours avoir à leur disposition des
consultants de garde locaux pouvant fournir des soins de
chevet, au besoin.


